
 

 

 
  

 
 

Titre et déclinaison : 

Rendez-vous au musée des Beaux-Arts de 
Libourne 

  

 

LE PROJET  

Description : 
Le musée des beaux-arts de Libourne est un musée d'art situé au deuxième étage de l'Hôtel de ville, il a été fondé en 1818. Le 
musée a reçu le label Musée de France. Le musée dispose de 2 lieux d'expositions : le 2ème étage de la mairie pour ses 
collections permanentes et la Chapelle du Carmel pour les collections temporaires. 

 

Domaine(s) artistique(s) et culturel(s) [voir liste déroulante] : 
Musées 
Partenaires : 
Les parcours proposés dans le cadre de «Rendez-vous au musée » sont définis en étroite collaboration avec les partenaires 
labellisés  «Musée de France» et bénéficiant de la compétence d’un enseignant chargé de mission. 
Articulation avec un projet 1er degré : 
Oui ou non 

 

LES PARTICIPANTS (à préciser) 

Professeur coordonnateur (nom et prénom)  

 

Classes, niveaux et effectifs prévisionnels  
collèges / lycées 
Intervenant : 
 
S’il y a lieu préciser le nom de l’intervenant 

 

 

LE CONTENU DU PROJET 

Rencontrer :  
Le musée des beaux-arts de Libourne est un musée d'art situé au deuxième étage de l'Hôtel de ville, il a été fondé en 1818. Le 
musée a reçu le label Musée de France. Le musée dispose de 2 lieux d'expositions : le 2ème étage de la mairie pour s  

Pratiquer :  

Possibilité d’ateliers 

Connaitre :  
Les œuvres exposées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Musées 



 
 
 
 
 
 

Restitutions envisagées :  
. 

Etapes prévisionnelles :  

 
Différentes étapes de l’action : Visite guidée des collections permanentes et des expositions temporaires . Une visite d’une heure 
est proposée adaptée au niveau de la classe allant du CP au lycée. Une inscription et une rencontre avec l’enseignant sont 
nécessaires. 

 

 

LES ACTIONS PASS CULTURE (optionnel) 
Ne pas hésiter l’année prochaine à financer un enrichissement du dispositif sur la part collective du Pass culture (visite, spectacle, 
intervention…) 

 

 
L’ATELIER (optionnel) 
A renseigner si vous comptez enrichir le dispositif en lui associant un atelier. 

 

 
BUDGET PREVISIONNEL 

Ce qui est pris en charge par les partenaires :  
activités pédagogiques gratuites 

Ce qui reste à financer par l’établissement :  

Prévoir 2 ou 3 déplacements dans les établissements partenaires 

 

 
 

 
 
 
Contact : Eric Boisumeau, Conseiller académique arts et culture - Tél : 06 85 82 86 06 - eric.boisumeau@ac-
bordeaux.fr   
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